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Le PACTE POUR LA TRANSITION a été publié en janvier 2020 par le « Collectif pour une Transition 
Citoyenne », dans la perspective des élections municipales de mars 2020. 

Il est composé de 32 mesures et de 3 principes transversaux qui ont été proposés aux candidats aux 
élections municipales, puis aux équipes municipales une fois élues. 

Ces mesures ont été rédigées par 60 organisations de la société civile, et un comité de personnes 
expertes, à la suite d’une large consultation citoyenne. 

Les 3 principes transversaux et les 32 mesures sont accompagnées d’explications détaillées sur les 
enjeux et leur mise en œuvre pratique dans le « GUIDE POUR LE TRANSITION ». 

Ce GUIDE POUR LA TRANSITION est un document de référence non seulement pour les élus, mais 
pour tout citoyen pour la prise de conscience de l’importance des enjeux que nous avons à relever 
dans les années qui viennent, et pour s’engager dans les démarches participatives au sein de la 
commune et de l’intercommunalité. 

(Dans cette présentation, sauf pour les domaines qui sont spécifiquement de compétence 
communale, à chaque fois que l’on parle de « commune », il faut bien sûr comprendre la commune et 
l’intercommunalité à laquelle elle appartient.) 

L’échelle locale est primordiale pour la transition écologique, sociale et démocratique. Les élections 
municipales de 2020 étaient un moment clé pour engager cette transition partout en France. 

Les 32 mesures concrètes du Pacte pour la transition constituent une référence pour construire des 
communes plus écologiques et plus justes. 

L’APPEL DU PACTE POUR LA TRANSITION 

Les dérèglements climatiques, l’érosion des milieux vivants, l’explosion des inégalités sociales, 
imposent de réorienter nos modes de vie et d’organisation de la vie sociale. 

Il faut agir sans attendre pour limiter le réchauffement climatique à + 1,5 °C par rapport à la 
température moyenne au début de l’ère industrielle, ce qui impose de sortir des énergies fossiles en 
quelques années. 

(Au rythme actuel de consommation des énergies fossiles dans le monde, nous aurons atteint +1,5°C 
dans moins de 10 ans). 

La prise de conscience par les citoyens progresse, et ce mouvement doit être encouragé. 

Changer nos pratiques individuelles est important mais ne suffit pas, car cela n’est pas possible sans 
une action collective pour relever ensemble les défis majeurs. 
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Dans le domaine de la transition énergétique, des orientations nationales ont déjà été adoptées et 
actualisées au cours des 15 années passées depuis la loi sur l’énergie de 2005. Elles sont exposées 
dans la « Stratégie Nationale Bas Carbone ». 

Dans le domaine de l’urbanisme, des orientations ont été données dans les lois qui ont suivi le 
Grenelle de l’Environnement de 2007, et réactualisées à plusieurs reprises. 

La SNBC indique que : « 70 % des actions de réduction des émissions de gaz à effet de serre sont liées 
à une décision au niveau local. » 

Ces orientations nationales n’auront d’effets, que si dans chaque territoire, elles se traduisent par des 
actions concrètes, conjuguées avec le souci de préservation de la biodiversité et le respect des droits 
et de la dignité de toute personne humaine. 

Et comme le montrent les actions décrites dans les 32 mesures, ce n’est pas seulement pour la 
transition énergétique que le rôle des collectivités locales est essentiel, mais pour l’ensemble de la 
stratégie visant à la préservation de la biodiversité, à la cohésion sociale et à la transition 
économique. 

De nombreuses listes de candidats aux élections municipales, et depuis les élections, de nombreuses 
municipalités, ont répondu à l’appel du Pacte pour la Transition. 

Et nous souhaitons qu’un plus grand nombre encore de communes prennent connaissance de ces 
mesures et décident de s’y référer comme guide et comme feuille de route pour la mise en œuvre de 
leurs projet communal et intercommunal. 

 

LES PRINCIPES TRANSVERSAUX 

Les 32 mesures concrètes s’appuient sur 3 principes transversaux indispensables à leur mise en 
œuvre : 

A - Sensibilisation et formation à la transition, 
B - Construction des politiques locales, 
C - Intégration des impacts à long terme et de l’urgence climatique et sociale. 

 

 Principe A : Sensibilisation et formation à la transition 

Il s’agit de permettre à toutes et à tous, à tous les âges de la vie, dans son cadre professionnel ou 
personnel, d’avoir accès aux éléments de connaissance pour comprendre les mécanismes qui 
engendrent les destructions de l’environnement, ainsi que les inégalités sociales. 

Et aussi, de connaître les alternatives pour s’engager de manière éclairée et durable dans la transition. 

Dans ce but, les communes peuvent s’appuyer : 

- Sur le tissu associatif local, dans ses multiples domaines d’activité. 

- Sur l’organisation d’événements grand public de sensibilisation. 

- Sur les publics scolaires, par le biais des activités périscolaires, et sur le « bâtiment école ». 

- Par la formation des personnes élues et agents territoriaux. 
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- Par des initiatives conjointes avec les acteurs économiques locaux. 

Principe B : Co-construction des politiques locales. 

L’ampleur des mesures à mettre en œuvre pour relever les défis de la transition, exige que les 
citoyens comprennent les objectifs et s’impliquent largement dans la mise en œuvre des actions à 
mener. 

Aux côtés des élus et ses agents territoriaux, des collectifs d’habitants aussi larges que possible 
doivent s’engager dans l’élaboration des actions à mener, et dans l’évaluation de leur mise en œuvre 
au fil du temps. 

La mise en œuvre des mesures du Pacte pour la Transition est une opportunité pour développer les 
dispositifs de participation élargis. 

Principe C : Intégration des impacts à long terme et de l’urgence climatique et sociale dans les 
arbitrages des projets locaux. 

Les décisions prises pour répondre à des problèmes immédiats sont souvent prises sans évaluer 
clairement les impacts à long terme de ces décisions. 

En effet, pressés par la culture de l’efficacité immédiate, par la durée courte des cycles électoraux, et 
par la prédominance d’intérêts individuels, les responsables prennent des décisions importantes 
souvent sans évaluer les conséquences économiques, écologiques, humaines à long terme. 

Il importe que la commune et l’intercommunalité réfléchissent sur le « temps long ». 

Un projet de territoire à 10, 20 et 30 ans doit être construit entre chaque commune et son territoire. 

Ce projet de territoire est construit pour répondre aux objectifs de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre aux échéances 2030, 2040 et 2050 (Objectif de neutralité carbone en 2050). 

Il répond aux objectifs de préservation et de réparation de la biodiversité sur le territoire de la 
collectivité. Il répond aux besoins sociaux en matière de logement, de mixité sociale et d’intégration 
sociale, et pour constituer un cadre de vie agréable. 

Penser le long terme, implique en particulier des dispositifs de transparence autour des décisions et 
des actions menées par la collectivité : toutes les informations (comptes-rendus des conseils 
municipaux et communautaires, dossiers d’instruction des projets, finances de la collectivité, 
documents de planification, …) doivent être mises à disposition de manière claire sur le site internet 
de la collectivité. 

LES 32 MESURES 

Les 32 mesures proposées dans le Pacte pour la transition se rattachent à l’un ou l’autre des thèmes 
de la transition : 

- Transition énergétique 

- Transition écologique 

- Transition économique et insertion sociale 

- Transition démocratique 



PACTE POUR LA TRANSITION – BS / SQY 
4 

 

Beaucoup de mesures sont transversales et peuvent se rattacher à plusieurs de ces thèmes. Voici les 
thèmes principaux auxquels se rattache chaque mesure : 

I – Transition énergétique : 

- Mesure 3 : Sobriété énergétique dans les bâtiments publics et les véhicules communaux 

- Mesure 11 : Démarche territoriale pour les économies d’énergie et les énergies renouvelables 

- Mesure 12 : Rénovation énergétique des bâtiments 

- Mesure 13 : Dispositions en matière d’urbanisme 

- Mesure 14 : Transports en commun 

- Mesure 15 : Priorité à la marche et au vélo 

- Mesure 16 : Usage de l’automobile en ville 

- Mesure 17 : Logistique urbaine de transports de marchandise 

II – Transition écologique : 

- Mesure 5 : Structuration des filières paysannes 

- Mesure 6 : mobilisation du foncier agricole 

- Mesure 7 : Une alimentation biologique et moins carnée 

- Mesure 8 : Trames verts et bleues 

- Mesure 10 : Protéger la ressource en eau 

- Mesure 13 : Dispositions en matière d’urbanisme 

III – Transition économique et insertion sociale 

- Mesure 1 : Politique d’achats publics responsables 

- Mesure 2 : Sources de financements éthiques 

- Mesure 4 : Priorité aux logiciels libres 

- Mesure 5 : Structuration des filières paysannes 

- Mesure 6 : Mobilisation du foncier agricole 

- Mesure 9 : Mettre fin au développement des grandes surfaces 

- Mesure 18 : Déchets : prévention, réemploi et valorisation 

- Mesure 19 : Une tarification incitative pour la réduction des quantités de déchets 

- Mesure 20 : Développer les habitats participatifs 

- Mesure 21 : Accueil des personnes en difficulté 

- Mesure 22 : Publicité dans l’espace public 

- Mesure 23 : Des espaces publics accueillants et non discriminants 
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- Mesure 24 : Accès au logement 

- Mesure 25 : Accompagnement au numérique 

- Mesure 26 : Accueil des migrants 

- Mesure 27 : Politique de l’emploi local : insertion par l’activité 

- Mesure 31 : Les « tiers-lieux » 

- Mesure 32 : Adhérer aux monnaies locales 

IV – Transition démocratique 

- Mesure 28 : Renforcer les dispositifs de participation citoyenne au sein de la commune et de 
l’intercommunalité 

- Mesure 29 : Commission extra-municipale du « temps long » 

- Mesure 30 : Une politique associative locale volontariste 

-  

*** 

Mesure 1 – Se doter d’une politique ambitieuse d’achats publics responsables, et en 
faveur de l’économie locale. 

Le respect du code des marchés publics, limite la possibilité d’introduire des critères de taille ou de 
localisation des entreprises dans les marchés publics, en raison du respect de l’égalité de traitement 
des candidats. 

Cependant, les achats des collectivités locales représentent un levier important en faveur de la 
transition écologique, et comme exemple auprès des habitants. 

Ces leviers sont, par exemple les suivants : 

- Le choix des fournisseurs d’énergie, 

- Les achats alimentaires pour la restauration collective, 

- Promouvoir des achats « socialement responsables » en s’adressant à des entreprises de 
statut coopératif ou associatif, à des entreprises d’insertion, à des petites entreprises locales, 

- En introduisant des critères sociaux et environnementaux dans les commandes. 

La collectivité doit notamment agir à trois niveaux : 

- Engager une réflexion sur ses commandes publiques, et adopter un schéma des « commandes 
publiques responsables ». 

- Conduire des actions de communication et de formation auprès des élus et des agents chargés 
des commandes. 

- Donner une visibilité aux entreprises sur les futurs achats de la collectivité. 

Mesure 2 – Financer les projets de la collectivité (lorsqu’il y a recours à l’emprunt) 
prioritairement par des prêts issus de sources de financement éthique. 
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L’épargne est abondante chez une partie de nos concitoyens, mais cette épargne est généralement 
gérée par de grandes banques de dimension internationale peu soucieuses de la transition 
écologique. Elles soutiennent à travers le monde des projets dans les secteurs des énergies fossiles, 
de l’agro-business, des industries mécaniques diverses produisant véhicules et matériels grands 
consommateurs d’énergie fossile, des infrastructures de grande échelle fort destructrices de 
l’environnement, des exploitations minières destructrices de vastes zones naturelles, des entreprises 
diverses peu soucieuses dans les pays du sud du droit des travailleurs. Ces grandes banques ne sont 
pas transparentes vis-à-vis des épargnants, et en outre jouent avec les possibilités offertes par les 
paradis fiscaux. 

Les collectivités peuvent s’emparer du levier financier pour catalyser la transition des territoires, en 
utilisant l’épargne éthique et citoyenne pour financer leurs investissements. Elles peuvent pour cela 
s’adresser à des acteurs de la finance « éthique ». L’utilisation des fonds mis en dépôt auprès de ces 
acteurs est connue et conforme aux objectifs de la transition sociale et écologique. 

Les collectivités peuvent ainsi faire connaître, et contribuer à faire changer d’échelle des alternatives 
éthiques et transparentes face aux grandes banques traditionnelles. 

Elles peuvent ainsi contribuer à donner du sens à l’épargne des habitants, en les rendant plus 
conscients de l’usage de leur épargne, et les inviter à participer à des fonds de placements citoyens. 

 

Mesure 3 – Mener une politique de sobriété, d’efficacité énergétique et 
d’alimentation à 100 % en énergie renouvelable et locale des bâtiments et l’éclairage 
public, et véhicules communaux. 

 Les dernières lois sur l’énergie ont défini les objectifs suivants : 

- Réduction de la consommation d’énergie finale dans les bâtiments à usage tertiaire d’au moins 
40 % en 2030, 50 % en 2040 et 60 % en 2050 par rapport aux consommations de l’année 2010. 

- Production d’électricité renouvelable : 32 % en 2030. 

Les communes sont concernées au premier chef par ces objectifs en ce qui concerne les bâtiments 
communaux et l’éclairage public. 

Elles le sont aussi sur le deuxième point, car elles peuvent avoir un rôle moteur pour favoriser la 
production d’électricité renouvelable sur leur territoire, et par le choix de leurs fournisseurs 
d’électricité. 

Les outils : 

Pour les communes de moins de 10 000 habitants, est proposé le « Conseil en énergie partagée », 
avec l’aide d’un conseiller de l’Agence locale de l’énergie. Mais la méthode d’enregistrement des 
consommations bâtiment par bâtiment peut ensuite être poursuivie par les services de la commune. 

Cette connaissance des consommations permet d’établir des diagnostics bâtiment par bâtiment ainsi 
que pour l’éclairage public, afin de construire un plan de rénovation énergétique. 

Ce plan définit la part des besoins qui sera couverte par de l’électricité renouvelable (avec pompes à 
chaleur) et par de la chaleur renouvelable (bois, biogaz, solaire thermique), aux échéances de 2030, 
2040 et 2050. 
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Pour les véhicules, le parc évoluera vers des véhicules électriques, et pour certains types de véhicules 
vers le biométhane en fonction des possibilités de développement de cette filière sur le territoire. 

Remarque : La fourniture d’énergie pour les collectivités, comme pour les professionnels, ainsi que 
pour les particuliers, hors des personnes dans le besoin, n’est plus une activité de service public (Seul 
le réseau qui assure la distribution est un service public). Par conséquent, collectivités, professionnels 
et particuliers ont le choix de leur fournisseur, et peuvent être eux-mêmes acteurs de la production 
d’électricité, et faire le choix de producteurs garantissant l’origine renouvelable de l’électricité. 

En résumé, l’engagement de la commune porte sur : 

- Dans l’immédiat, l’enregistrement des consommations d’énergie et l’audit de la performance 
énergétique par bâtiment, pour l’éclairage public et pour les véhicules. 

- La définition d’un plan de rénovation énergétique visant à réduire les consommations de 40 % 
à l’horizon 2030. 

- Le choix de l’alimentation électrique en électricité renouvelable, dont une part produite 
localement, complété par le recours au bois ou au biogaz pour le chauffage. 

- La mise en place d’un plan d’investissement pour atteindre une réduction de 60 % des 
consommations d’énergie en 2050, avec une fourniture à 100 % en énergie renouvelable. 

  

Mesure 4 – Donner la priorité aux logiciels libres dans le service public pour une 
informatique au service de l’intérêt général. 

Les technologies informatiques ont pris une place fondamentale dans notre société, et dans le 
fonctionnement des collectivités locales, à la fois pour leur fonctionnement interne et pour les 
relations avec le public. 

Mieux qu’un utilisateur isolé, les communes, disposant d’une personne ou d’un service compétent en 
informatique, ont la possibilité de recourir aux logiciels libres. 

Les logiciels libres peuvent être vérifiés et améliorés par toute personne expérimentée en 
informatique (leurs codes sources ne sont pas secrets). 

Les formats ouverts et les logiciels libres partagent les mêmes buts : être au service de chacun, et 
garantir que les utilisateurs conservent le contrôle de leurs données, tout en assurant la pérennité de 
ces données (En ayant recours aux grands opérateurs privés, les collectivités locales favorisent leur 
position dominante.) 

L’engagement des collectivités locales peut s’établir à trois niveaux : 

1 – Utiliser les logiciels libres et les formats ouverts (pour l’échange de documents), au quotidien dans 
les services municipaux. 

2 – Migrer les serveurs informatiques et les postes de travail sur un système d’exploitation libre (tel 
que GNU/Linux) : 

- Equiper les espaces publics numériques d’ordinateurs avec logiciels libres. 

- Donner des initiations et des formations avec des logiciels libres. 



PACTE POUR LA TRANSITION – BS / SQY 
8 

 

- Equiper les écoles avec des appareils basés sur un système libre. 

3 – Développer ou soutenir le développement au niveau de la commune, par une ou plusieurs 
structures locales, d’un hébergeur libre et décentralisé de données, accessible aux habitants de la 
commune pour héberger leurs données, et pour assurer certains services urbains en ligne. Et 
participer à la conception de projets libres, mutualisables avec d’autres communes. 

 

Mesure 5 – Appuyer la structuration des filières paysannes, d’agriculture biologique 
et locales, rémunératrices pour les agriculteurs et les agricultrices. 

En France, 54 % du territoire est dédié à l’agriculture, mais une grande distance s’est créée entre les 
agriculteurs et les consommateurs. 

Les agriculteurs sont soumis, le plus souvent, pour la commercialisation de leurs produits, à quelques 
grands groupes commerciaux. 

En outre, les méthodes agro-industrielles de culture et d’élevage, si elles sont rentables pour la 
quantité produite par unité de main d’œuvre, sont en revanche dommageables sur bien d’autres 
aspects : appauvrissement biologique des sols, banalisation des paysages, emploi massif de pesticides 
et réduction de la biodiversité qui en résulte, pollutions des eaux, émissions de gaz à effet de serre 
liée aux engrais azotés, ou au méthane des élevages … Sans parler de la « malbouffe » que l’on 
déplore de plus en plus dans la société. 

Une autre agriculture est possible, qui rende les agriculteurs moins dépendants des grandes 
multinationales du commerce et de l’agro-industrie, en s’orientant vers l’agriculture biologique, et en 
rétablissant le lien entre producteurs et consommateurs. 

Les collectivités locales ont un rôle majeur à jouer dans ce sens. 

L’engagement des collectivités peut s’exercer à trois niveaux : 

1 – Faciliter le lien entre producteurs et consommateurs, par exemple : 

- Soutenir la création d’AMAP, organiser un marché régulier de producteurs locaux, … 

- Utiliser la commande publique (écoles, restauration collective, …) pour soutenir et développer 
des filières locales. 

2 – Faciliter, par une politique foncière, et par des moyens techniques (mise à disposition de locaux), 
l’implantation d’agriculteurs à la périphérie de l’agglomération, notamment dans des secteurs se 
prêtant à la vente directe : maraîchage, fruits locaux, petits élevages, … et générant beaucoup 
d’emplois sur des surfaces beaucoup plus petites que celles des exploitations de grandes cultures. 
(voir mesure 6) 

3 – Mettre en place ou participer à un « Projet Alimentaire Territorial » comportant, dans l’optique 
d’un partenariat urbains-ruraux : 

- La mise en réseau des producteurs, transformateurs locaux, vendeurs, consommateurs ; en 
accompagnant les diverses formes de coopération, en apportant une aide éventuelle à la 
création d’ateliers de préparation et de conditionnement des produits. 

- La mise en place d’une politique active d’installation (voir mesure 6) 



PACTE POUR LA TRANSITION – BS / SQY 
9 

 

- La maîtrise de l’étalement urbain pour éviter de consommer des espaces agricoles, 

- En milieu urbain, l’enjeu est de créer des « espaces de connexion à la nature », en retrouvant 
le goût du jardinage, chez soi, ou dans des « jardins ou vergers partagés », supports 
pédagogiques et d’animation de quartier. 

Mesure 6 – Préserver et mobiliser le foncier agricole et accompagner l’installation de 
nouveaux agriculteurs et agricultrices dans une logique paysanne. 

Mettre en œuvre les actions décrites dans la mesure 5, implique pour la collectivité d’avoir une 
politique foncière active en faveur de l’agriculture. 

Les sols agricoles ne doivent plus être considérés comme des « ressources disponibles » pour 
l’urbanisation. 

Au cours des décennies passées, l’extension des périmètres urbanisés et des réseaux de voirie a 
consommé en moyenne 70 000 hectares par an, soit la surface d’un département en 8 ans ! 

La pression exercée sur les espaces agricoles périurbains a pour effet de faire monter le prix des 
terrains, ce qui rend difficile ou impossible l’installation de nouveaux agriculteurs, ou la reprise des 
exploitations des agriculteurs partant à la retraite. 

Il convient pour la collectivité locale de remédier à cette situation en : 

- Sécurisant l’existant, c’est-à-dire en gelant la constructibilité des espaces agricoles autour de la 
ville. 

- En exerçant une veille foncière sur les espaces agricoles. 

- En adoptant une stratégie foncière territoriale, au besoin en acquérant des surfaces (avec le 
concours de la SAFER ou d’un établissement public foncier), pour les restituer pour 
l’installation de nouveaux agriculteurs. 

- Avoir une politique de développement urbain qui porte en priorité sur la reconversion 
d’espaces déjà urbanisés (friches industrielles, zones d’activités sous utilisées, …) 

La collectivité peut participer et soutenir l’installation d’agriculteurs en investissant une « Espace test 
agricole », en fédérant les acteurs accompagnant l’installation en agriculture (financement, conseil, 
accès au logement des agriculteurs, …). 

 

Agriculture urbaine : Certains espaces verts urbains d’agrément, peuvent retrouver une fonction 
agricole et pédagogique, en apportant un soutien aux associations porteuses de tels projets. 

Il est aussi possible de créer une régie agricole municipale pour approvisionner la restauration 
collective en fruits et légumes locaux et en produits d’élevage biologiques. 

 

Mesure 7 – Proposer une alimentation biologique, moins carnée, locale et équitable 
dans la restauration collective. 

Sur la planète, la consommation de viande s’est fortement renforcée au cours des décennies passées, 
et 70 % des terres agricoles sont destinées à nourrir des animaux. 
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Une pression forte s’exerce sur les terres dans certaines régions du monde, qui se traduit par de 
nombreux conflits fonciers (accaparement des terres) et une déforestation à grande échelle pour 
l’implantation de cultures de soja, la conversion en pâturage pour les bovins, (ou l’implantation de 
cultures pour la production d’agrocarburants). 

Cette déforestation, avec les arbres qui « partent en fumée », contribue à augmenter la concentration 
en gaz carbonique dans l’atmosphère et le réchauffement climatique. 

Pour l’avenir, il serait beaucoup plus opportun de conserver les espaces forestiers, pour leur diversité 
biologique, pour le stockage du carbone et pour la production de bois, matière première qui sera de 
plus en plus recherchée pour ses multiples usages. 

En outre, pour les pays tropicaux et équatoriaux, la productivité agricole par hectare est beaucoup 
plus importante et diversifiée sur les petites exploitations gérées en « agroforesterie » que sur les 
surfaces en monocultures. 

En France, une grande partie de l’alimentation du bétail provient du soja importé des pays du sud. 

Face à cette situation, l’enjeu est de faire évoluer notre alimentation vers des produits ayant un 
moindre impact sur l’environnement, et qui sont en outre plus sains pour notre santé. 

Deux leviers sont à notre disposition : 

- Proposer une alimentation issue de l’agriculture biologique (autant que possible produite 
localement, ou par des filières du commerce équitable pour les produits ne pouvant pas être 
produits localement), 

- et moins carnée. 

Dans cette optique, les communes peuvent se fixer des objectifs à plusieurs niveaux, par exemple : 

1 – Au moins 50 % de bio et 1 repas végétarien par semaine dans les restaurants scolaires, 

2 – Au moins 75 % de bio, et 2 repas végétariens par semaine, 

3 – 100 % de bio et 3 repas végétariens par semaine. 

Cette démarche doit bien sûr s’accompagner de temps de formation et d’information auprès des 
personnels chargés des achats et de la préparation des repas, notamment sur la diversification des 
protéines ; et auprès des enfants (et des familles) d’ateliers sur la provenance des aliments, et la 
réduction des gaspillages alimentaires. 

 

Mesure 8 – Préserver et développer les trames vertes et bleues, ainsi que la trame 
noire (éclairages la nuit), pour redonner sa place au vivant sur le territoire. 

Depuis la révolution industrielle, l’être humain a détruit, dégradé et « simplifié » les milieux naturels. 
La diversité biologique associée à ses milieux a régressé. 

Deux séries de causes sont à l’origine de cette dégradation : 

- Les pratiques agro-industrielles déjà mentionnées dans d’autres mesures. 

- L’artificialisation des sols principalement liée à l’extension des réseaux de voiries et des 
surfaces de stationnement des véhicules qui accompagne la progression du parc automobile 
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et des transports routiers. En outre, le réseau routier compartimente les espaces naturels, 
entravant la libre circulation de beaucoup d’espèces animales. 

La qualité de vie des citadins est en jeu, puisque les zones urbanisées sont sévèrement touchées. La 
rareté du végétal et des surfaces en eau en ville, rend la vie inconfortable en périodes de chaleur (et 
les épisodes de canicule risquent de se développer avec le réchauffement climatique). 

L’éclairage nocturne perturbe la vie de beaucoup d’insectes, d’oiseaux et de chauves-souris. 

Les collectivités doivent donc agir pour préserver ou restaurer les trames vertes et bleues, et réduire 
l’éclairage nocturne : 

• En se donnant un objectif de « zéro-artificialisation » des sols. Cela implique en particulier une 
réflexion sur les surfaces dédiées au stationnement des automobiles en surface, et sur l’organisation 
des voiries desservant un quartier. 

• Mettre des actions en œuvre telles que : 

- Inscrire le principe de « zéro artificialisation nette dans les PLUi (Plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux). 

- Appliquer une gestion différenciée et variée des espaces verts, avec des variétés végétales 
bien adaptées localement. 

- Créer de nouveaux espaces verts en replantant des espaces préalablement artificialisés. 

- Passer au « zéro-phyto » total. 

- Multiplier les noues, les mares, les fontaines, les ruisseaux urbains, les fossés d’absorption des 
eaux pluviales, les surfaces en eau avec rives naturelles dans tout projet urbain. 

- Restaurer des sols en pleine terre partout où les surfaces artificielles ne sont plus nécessaires. 

• Faire respecter la législation sur l’éclairage de nuit : extinction des enseignes lumineuses, des 
vitrines, des immeubles de bureaux – Lampadaires éclairant le sol, mais pas le ciel. … 

Remarque : le bien être des habitants est corrélé à leur proximité avec des espaces verts : un beau 
parc urbain donne de la valeur aux immeubles qui l’entourent. Une ville verte n’est pas incompatible 
avec la densité urbaine. 

Mesure 9 – Mettre fin au développement des grandes surfaces sur le territoire. 

Le sur équipement français en surfaces commerciales est aujourd’hui avéré. 

Le développement des centres commerciaux à la périphérie des villes a un fort impact sur la 
dévitalisation des centres villes et la disparition des commerces de proximité. 

Ces centres commerciaux ont une forte influence sur l’utilisation des voitures individuelles, et 
l’étalement urbain avec de vastes zones artificialisées. 

Les communes et les intercommunalités doivent avoir une politique de revitalisation des centres-
villes, et pour cela : 

- Interdire toute artificialisation nouvelle de terres agricoles. 
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- Dissuader l’installation de nouvelles grandes surfaces, notamment lorsque la surface 
commerciale existant sur le territoire est suffisante au regard de la population desservie. 

- En apportant un soutien au développement des circuits courts locaux (voir mesures 5,6 et 7). 

- Par des plans de rénovation urbaine des centres-villes. 

 

Mesure 10 – Protéger la ressource en eau, en assurer une meilleure qualité, et un 
accès garanti à tous, en la considérant comme un bien commun. 

Depuis 2018, la gestion de l’eau est confiée aux intercommunalités. Mais les limites administratives 
des collectivités locales ne coïncident pas avec celles des réseaux hydrographiques. Et les structures 
gérant l’eau et l’assainissement peuvent donc avoir un périmètre différent de celui de la commune ou 
de l’intercommunalité. Il en résulte que la gestion de l’eau perçue par les citoyens peut être confuse. 

Quel que soit le contexte local pour la gestion de l’eau, la collectivité doit apporter une information 
transparente sur la gestion de l’eau : 

- Origine et qualité de l’eau potable distribuée, 

- Destination des eaux usées, modes de traitement. 

Pour les eaux pluviales : encourager la mise en place de systèmes de récupération chez les particuliers 
ou par la collectivité, pour disposer d’eau pour les arrosages et éventuellement d’autres usages 
(toilettes). 

Les quantités d’eaux pluviales collectées sont proportionnelles aux surfaces imperméabilisées. Leur 
collecte par un réseau de canalisation accroît l’ampleur des crues des cours d’eau en aval. Il est donc 
important de retenir l’eau pluviale au niveau du territoire, par des bassins de rétention, mais surtout 
par des surfaces d’infiltration : noues, fossés, permettant ainsi la réalimentation des nappes 
phréatiques. 

En réduisant les surfaces artificialisées, on réduit aussi le volume d’eau pluviale à évacuer. 

Tarif social de l’eau : Le prix de l’eau peut constituer une charge lourde pour certains ménages. Il 
importe de mettre en place une tarification adaptée pour les ménages modestes. 

Mode gestion choisi par la collectivité : La gestion de l’eau est un service public. Opter pour une 
gestion en régie, plutôt qu’une délégation à un opérateur privé, permet de mieux associer les usagers 
à la gestion de ce service. 

 

 

 

Mesure 11 – Mettre en œuvre une « démarche territoire à énergie positive » (ou plan 
climat) citoyenne ambitieuse, en réduisant au maximum la consommation d’énergie 
et en développant la production et la consommation d’énergie renouvelable, 
notamment citoyenne.   
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Chaque intercommunalité de plus de 20 000 habitants doit mettre en œuvre un PCAET (Plan climat, 
air, énergie territorial), avec un double objectif : 

- Réduire les consommations d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre dans tous les 
secteurs, par des actions directes ou indirectes … 

- Développer la production locale d’énergie. 

Sur ces deux points, il est intéressant de se référer à la démarche « TEPOS » - Territoire à énergie 
positive, dans laquelle se sont engagées un grand nombre de collectivités locales, notamment en 
milieu rural. L’objectif est de réduire les consommations d’énergie sur le territoire, et de développer la 
production d’énergies renouvelables, électricité renouvelable et éventuellement biogaz. 

Les projets citoyens de production d’énergie renouvelable trouvent naturellement leur place dans ces 
territoires. 

Des études prospectives montrent qu’en France, en 2050, 45 % de l’électricité pourrait être assurée 
par des projets locaux citoyens. 

Ces projets associent des particuliers, des collectivités, des acteurs économiques locaux. 

La collectivité peut donc s’engager dans cette démarche en : 

- Fixant des objectifs ambitieux au sein du PCAET, en matière de réduction des consommations 
d’énergie, en se donnant les outils d’évaluation proposés par les référentiels « Climat Pratic » 
ou « Cit’ergie ». 

- Mettre au sein du PCAET, un programme de sensibilisation des habitants et des acteurs du 
territoire à la sobriété énergétique. 

- Etablir un plan de développement des énergies renouvelables : 

o Evaluer le potentiel de production. 

o Accompagner les initiatives des acteurs locaux dans le développement des projets 
collectifs d’énergie renouvelable. 

o Investir dans le capital des sociétés ou des coopératives engagées dans cette 
démarche. 

 

Mesure 12 – Soutenir les rénovations à haute efficacité énergétique en 
accompagnant en particulier les ménages en situation de précarité énergétique. 

La loi du 17 août 2015 a fixé comme objectif d’ici 2050, la rénovation de 500 000 logements par an, 
dont 50 % occupés par des ménages aux ressources modestes, et rénover toutes les passoires 
thermiques du parc privé d’ici 2025. 

Des dispositifs d’aide publique importants ont été mis en place par l’Etat, complétés éventuellement 
par la région et les départements. 

Le conseil aux particuliers est assuré par les agences locales de l’énergie et du climat. 

Mais les objectifs de la loi ne seront pas atteints sans une mobilisation plus générale en faveur de la 
rénovation énergétique des logements. 
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Les collectivités locales doivent donc s’impliquer fortement dans cette démarche : 

- En étant exemplaires pour leurs propres bâtiments. 

- En participant à l’identification des ménages en précarité énergétique ou aux ressources 
modestes, et au repérage des « passoires thermiques ». 

- En accompagnant ces personnes pour les mettre en relation avec les services spécialisés pour 
le conseil et le financement des travaux. 

- Et pour l’ensemble des habitants, créer une émulation, en amplifiant l’action des agences 
locales de l’énergie, notamment en organisant des partages d’expériences entre habitants, 
pour développer les bonnes pratiques de consommation, et faire connaître des exemples de 
rénovations réussies. 

Mesure 13 – Contribuer à la fin des projets et infrastructures qui augmentent les 
émissions de gaz à effet de serre et font reculer la biodiversité. 

Trois grandes orientations doivent guider la mise à jour des documents de planification urbaine : 

- Arrêter l’étalement urbain et l’artificialisation des sols. 

- Faire porter le développement urbain sur les centres-villes et sur les espaces déjà urbanisés 
offrant des possibilités de reconversion : friches industrielles, zones d’activités sous 
employées, espaces présentant de grandes surfaces de stationnement à l’air libre, …  Lorsque 
ces zones sont en outre situées près d’une gare, elles offrent une possibilité intéressante pour 
concevoir ou conforter une nouvelle centralité urbaine avec logements, locaux d’activités, 
commerces et services, regroupés dans un ensemble multifonctionnel, et dans lequel les 
habitants pourront vivre sans avoir besoin de l’automobile au quotidien. 

- Majorer les critères de densité dans le PLU : possibilités de rehausser les constructions, tout 
en maintenant une proportion importante de sol en pleine terre (Cela signifie que les 
constructions doivent être disposées pour minimiser les surfaces de voiries nécessaires à leur 
desserte, et que les surfaces de stationnement doivent être intégrées dans les constructions). 

- Intégrer des critères de qualité environnementale pour les projets de construction : 

o Normes de qualité pour les constructions finales. 

o Accompagner tout projet d’une étude avec bilan prévisionnel des émissions de gaz à 
effet de serre, intégrant : les émissions liées à la fabrication et au transport des 
matériaux mis en œuvre, les consommations d’énergie au moment du chantier, les 
consommations d’énergie que générera la construction une fois réalisée, et le bilan des 
émissions au moment de la démolition de la construction. 

(Réduire les émissions de gaz à effet de serre dans tout le cycle d’un projet, conduira à rechercher 
d’autres modes de constructions que ceux qui qui prédominent actuellement.) 

 

Mesure 14 – Renforcer l’offre, l’accès et l’attractivité des transports en commun sur le 
territoire. 
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Faciliter la mobilité du plus grand nombre, sans recours à la voiture, est un objectif majeur de la 
planification urbaine. 

La collectivité doit donc : 

- Faire le point sur l’offre actuelle de transports en commun, leur fréquentation et la part qu’ils 
occupent dans les déplacements des habitants. 

- Enrichir l’offre de transports en commun pour diminuer la part modale de la voiture, là où cela 
apparaît possible dans l’immédiat et sans grandes infrastructures nouvelles. 

- Se donner un plan ambitieux à terme pour, en développant les transports en commun et les 
mobilités actives (marche, vélo), réduire de manière significative la part de l’automobile dans 
les déplacements. 

Pour une agglomération comme Saint-Quentin-en-Yvelines, située en Région Île de France, la 
responsabilité de l’organisation des transports collectifs structurants dépend en premier lieu de la 
Région, mais l’agglomération gère son réseau de bus urbains, et par son PLD – Plan Local de 
déplacements, elle organise, en lien avec les communes, tous les déplacements de proximité : bus, 
mobilités douces, règles de stationnement, usages de la voirie … 

Mesure 15 – Donner la priorité aux mobilités actives (marche, vélo) dans l’espace 
public. 

La pratique régulière de la marche ou du vélo est un bon outil pour la santé ! 

Aujourd’hui, beaucoup de déplacements sur de petites distances se font en voiture, alors qu’ils 
pourraient se faire à pied ou en vélo. 

L’automobile est une magnifique invention, mais nos concitoyens doivent comprendre qu’elle génère 
de très gros impacts : 

- Par sa consommation d’énergie. 

- Par sa consommation d’espace. Les surfaces de voiries et de stationnement sont la principale 
cause d’artificialisation des sols en ville et sur l’ensemble du territoire. 

- Par les consommations de matières premières nécessaires pour leur construction et pour la 
réalisation des infrastructures routières. 

- Par la dégradation de la qualité de vie en ville : bruits, pollutions, encombrements, occupation 
de la majorité des espaces urbains aux dépens d’autres usages. 

Vivre sans avoir besoin de l’automobile au quotidien devrait être l’objectif de chaque citoyen. Et la 
planification urbaine doit aussi se donner cet objectif : permettre à une part importante de la 
population de se déplacer sans avoir besoin de la voiture au quotidien. 

La Stratégie Nationale Bas Carbone a fixé comme objectif d’atteindre 12,5 % de part modale pour les 
déplacements à vélo à l’horizon 2030. Cela signifie une multiplication par 4 ou 5 en moins de dix ans. 

C’est dire qu’une des premières priorités des collectivités est d’établir des « plans vélos » ambitieux, 
au sein de leur Plan de déplacements urbains, (ou PLD en ce qui concerne Saint Quentin en Yvelines). 

Les dépenses de voirie pour les années en cours doivent être principalement fléchées sur l’adaptation 
du réseau cyclable. 
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Il existe déjà à Saint-Quentin-en-Yvelines un réseau cyclable important en nombre de kms. Mais il est 
peu utilisé, car il est discontinu, et ne dessert pas de manière sécurisée les points stratégiques du 
territoire. 

Le vélo est cependant un moyen très bien adapté pour des secteurs urbains pavillonnaires très étalés 
comme nous les connaissons à Saint-Quentin-en-Yvelines. 

Le réseau doit être repensé pour qu’il converge vers les gares, les centres commerciaux, les lycées, les 
collèges … avec des parcs de stationnement suffisants sur les lieux desservis. 

L’articulation pistes cyclables / voies routières doit être repensée en maints endroits pour avoir un 
réseau sécurisé. 

Le réseau cyclable doit aussi être pensé à une échelle plus vaste que le territoire d’une 
intercommunalité, en effet, sur des itinéraires bien sécurisés on peut faire à vélo des déplacements 
quotidiens à moyenne distance (10 kms ou plus). 

Ces investissements pour le vélo permettront de réduire la circulation routière et par conséquent 
d’éviter des investissements bien plus importants pour renforcer les réseaux routiers, si la circulation 
devait continuer à augmenter. 

En ce qui concerne la marche à pied, elle nécessite beaucoup moins d’aménagements. Le principal 
frein à sa pratique, est l’étalement urbain qui rend les distances à parcourir trop longues pour 
rejoindre les divers lieux où l’on a besoin d’aller. 

Une ville plus dense permet d’avoir dans un périmètre restreint, praticable à pied, beaucoup plus de 
services divers. 

En outre, les villes que l’on apprécie sont celles que l’on prend plaisir à visiter à pied. Les piétons 
attirent les piétons : les rues commerçantes et piétonnes, les mails urbains, sont des lieux de 
promenade appréciés. 

Pour l’aménagement des trottoirs, il convient bien sûr de penser aux voitures d’enfants, aux fauteuils 
roulants, ou aux caddies des personnes qui vont faire leurs courses à pied. 

 

Mesure 16 – Limiter la place des véhicules les plus polluants et les voitures 
individuelles en ville. 

Un automobiliste qui se rend en ville, doit comprendre que son véhicule occupe beaucoup de place, 
qu’il peut en outre être polluant et bruyant, et source d’insécurité pour les piétons et les cyclistes. 

Là où se développe la vie urbaine, autour des écoles, dans les rues commerçantes, autour des 
équipements recevant du public, dans les quartiers d’habitation ou d’activité d’une certaine densité, 
la priorité doit être donnée à la circulation et à la sécurité des piétons et des cyclistes, et les voitures 
doivent être tenues à l’écart. 

Les communes ont à leur disposition plusieurs outils, selon le contexte de chaque quartier urbain, ou 
de la ville, pour gérer la présence de l’automobile en ville : 

- Créer ou étendre les zones 30 km/h. 
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- Fermeture temporaire du trafic routiers aux abords des écoles aux heures d’entrée et de 
sortie. 

- « Circulation apaisée » dans certains quartiers (limitation à 20 km/h). 

- Rendre les centres-villes et certains quartiers piétons et réduire la voirie réservée aux 
véhicules motorisés. 

- Créer des zones « à trafic limité », où la circulation est réservée à certains types d’usagers et 
aux résidents. 

- Instituer des « Zones à faibles émissions – ZFE », ce qui limite la circulation des véhicules les 
plus polluants. 

- Réguler le stationnement : 

o Diminution des surfaces de stationnement en surface, 

o Réalisation de parcs de stationnement payants en souterrain ou en silo, 

o Réaliser des parcs de stationnement à la périphérie de la ville avec un tarif plus 
modéré. 

- Développer et faciliter la pratique du covoiturage : cette possibilité ne peut se développer 
qu’avec un service d’animation pour créer des « communautés d’usagers », et en impliquant 
étroitement les entreprises du territoire dans le cadre de leur plan de mobilité d’entreprise. 

Mesure 17 – Développer une logistique urbaine du transport des marchandises 
adaptée aux caractéristiques de la commune. 

Les transports routiers de marchandises représentent une part importante des émissions de CO2 liés 
aux transports routiers. 

En ville ils contribuent à l’encombrement des voiries et à leur détérioration, et sont source de 
pollution de l’air. 

L’objectif des communes est triple : 

- Réduire l’accès des poids lourds en ville. 

- Diminuer en les rationalisant les transports de marchandises par les poids lourds. 

- Organiser par des véhicules légers les livraisons en ville à domicile ou auprès des commerces. 

Dans ce but, la collectivité, dans le cadre de son Plan de déplacements urbains (PLD à Saint-
Quentinen-Yvelines), doit : 

- Faire un état des lieux sur les livraisons des marchandises sur le territoire et les besoins de 
stationnement associé. 

- Mettre en place une ou plusieurs zones de logistique de livraisons, à la périphérie de 
l’agglomération. 

- Décider de réduire ou interdire la circulation des poids lourds en ville. 

- Organiser, avec le concours des acteurs économiques, à partir des zones logistiques, un service 
mutualisé de livraisons en ville avec des véhicules légers. 
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En outre, la collectivité peut contribuer à réduire les transports à longue distance en favorisant les 
approvisionnements en circuit court (voir mesure 5 et 6). 

 

Mesure 18 – Impulser et financer une démarche collective de prévention, réemploi, 
valorisation des déchets en régie ou avec des acteurs de l’économie sociale et 
solidaire. 

La priorité législative en matière de gestion des déchets est avant tout de prévenir leur production, 
puis ensuite de les réutiliser, les recycler, les incinérer et en dernier recours les enfouir. 

Réduire la production de déchets à la source, devrait être une préoccupation de chaque citoyen. 
Chacun doit s’interroger sur son mode de consommation et les impacts qui en résultent, et pour cela : 

- Choisir des objets durables au lieu d’objets jetables, 

- Veiller à la durée de vie des appareils ménagers ou électroniques, 

- Veiller au mode d’emballage des produits achetés, 

- Être attentif au gaspillage alimentaire, 

- Etc. 

Des actions d’information dans ce sens doivent être menées par la collectivité en charge de la gestion 
des déchets. 

Valorisation des bio-déchets : 

Les bio-déchets représentent 1/3 des ordures ménagères et augmentent le coût du traitement. 

Le tri des bio-déchets à la source sera une obligation à partir de décembre 2023. 

La collectivité doit donc favoriser la valorisation des bio-déchets : 

- Par le compostage de proximité, compostage individuel dans les habitats pavillonnaire, 
compostage de proximité pour les immeubles collectifs. 

- Lorsque la solution du compostage de proximité n’est pas possible, la collectivité devra 
organiser une collecte spécifique des bio-déchets. 

Réemploi : 

25 % des déchets ménagers et assimilés sont des objets qui pourraient potentiellement être 
réemployés. Mais cela nécessite qu’une structure de réemploi se mette en place avec comme 
objectif : 

- Récupérer dans les déchets collectés, notamment dans les déchetteries, ce qui est 
récupérable. 

- Ces structures pourraient elles-mêmes recevoir les objets apportés par les particuliers. 

- Après rénovation et remise en état, les objets peuvent être rétrocédés aux particuliers 
intéressés. 
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De telles structures existent déjà, comme les centres Emmaüs. Mais il s’agit d’en créer d’autres, pour 
desservir tous les territoires. (Une structure pour 25 000 à 50 000 habitants) 

Ces structures ne peuvent fonctionner qu’avec l’aide de la collectivité : 

- Pour leur donner accès aux gisements de déchets (déchetteries, …). 

- Pour leur procurer un lieu d’implantation, terrain ou bâtiment existant. 

Ces structures sont sources d’emplois, et en particulier d’emplois d’insertion. 

Les particuliers peuvent s’impliquer dans le fonctionnement de telles structures qui peuvent devenir 
des lieux de vie sociale et d’initiatives locales. 

Réemploi des bouteilles et autres emballages : 

Certaines collectivités, avec le concours des entreprises locales, ont mis en place un système de 
consignes des bouteilles de verre, avec les chaînes logistiques nécessaires pour la collecte des 
bouteilles vides, leur lavage, et la livraison aux entreprises qui les réutilisent. 

Le système peut s’étendre à des emballages plastiques standardisés, utilisés dans la restauration à 
emporter. 

 

Mesure 19 – Mettre en place une tarification incitative à la réduction et au tri des 
déchets pour tous les acteurs de la commune. 

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères est un complément de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, et n’a aucun lien avec la quantité de déchets produits. 

Certaines collectivités (190 en France) ont introduit une tarification incitative de la collecte des 
déchets ménagers. 

La loi de 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte fixe comme objectif 
d’atteindre 25 millions d’habitants couverts par ce dispositif en 2025. 

Cette tarification incitative peut se mettre en œuvre de deux manières : 

- Au poids : chaque bac de d’ordures ménagères est équipé d’une puce électronique qui permet 
d’identifier le propriétaire, et le camion de collecte est équipé d’un dispositif de pesée et 
d’enregistrement. 

- Au volume : c’est le nombre de bacs collectés qui est pris en compte, ou bien, la collecte 
s’effectue en sacs, et c’est le nombre de sacs qui est comptabilisé. Si la collecte s’effectue en 
sacs, le sac est prépayé par les foyers. 

Les particuliers sont informés des quantités de déchets qu’ils rejettent, et peuvent ainsi être plus 
attentifs à ce qu’ils rejettent. 

Pour les collectivités qui ont adopté ce système, la réduction de la quantité de déchets collectés est 
sensible : elle peut aller jusqu’à une réduction d’un tiers. Elle pousse aussi les usagers à être plus 
attentif au tri des déchets. 

La mise en œuvre d’un tel dispositif est complexe, et demande une préparation en plusieurs étapes 
sur de plusieurs années. 
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Mesure 20 – Développer des habitats participatifs et des éco-lieux accessibles à 
toutes et à tous en favorisant l’émergence de nouveaux projets, en sensibilisant à 
l’habitat participatif, et en soutenant les projets actuels. 

Plusieurs habitants peuvent se grouper pour monter ensemble un projet d’habitat, en y intégrant 
éventuellement un projet d’activités artisanales ou agricoles. Monter un projet à plusieurs permet de 
construire à moindre coût. Une partie des travaux pouvant être faite par les intéressés eux-mêmes. 

Lorsqu’une telle initiative se dessine, la collectivité doit s’y intéresser et la faciliter, notamment pour 
l’accès au foncier. Le projet peut porter sur une construction neuve, ou sur la restauration de 
constructions existantes. 

Les personnes qui s’impliquent dans de tels projets d’habitat participatif, s’impliquent aussi volontiers 
dans la vie sociale de la commune, et elles sont donc des acteurs de la vie communale. 

 

Mesure 21 – Assurer l’accueil, l’accompagnement et la réinsertion des personnes en 
difficulté. 

L’accueil inconditionnel de personnes sans domicile ou en difficulté est écrit dans la loi et c’est une 
responsabilité de chaque commune. 

Comment la commune s’implique-t-elle dans cette démarche ? 

La commune a le devoir d’assurer un ancrage administratif aux personnes sans domicile qui se 
présentent. 

Les services sociaux de la commune doivent ensuite assurer un accompagnement pour ces personnes 
sans domicile ou en difficulté, pour les mettre en relation avec une association ou un service adapté à 
leur situation, et rechercher avec eux des solutions pour l’insertion des personnes et leur logement. 

Quel concours la commune apporte-t-elle aux associations locales actives auprès des personnes en 
difficulté ? 

L’hébergement d’urgence fait défaut dans beaucoup de territoires. Quelle est l’implication de la 
commune dans l’aide aux associations gérant des centres d’accueil d’urgence, ou des centres 
d’hébergements « résidences sociales » ? 

 

Mesure 22 – Limiter la place de la publicité dans l’espace public. 

Chaque personne reçoit chaque année de 400 000 à 800 000 messages publicitaires. Les injonctions à 
consommer plus que ce dont nous avons réellement besoin sont omniprésentes dans la société. 

Le discours publicitaire étouffe et contribue à tourner en dérision les discours des autres secteurs : 
politiques, associatifs, culturels, ou tout simplement l’information élémentaire. 

Les entreprises qui ont recours à la publicité sont essentiellement quelques centaines de grandes 
entreprises dont l’activité et les produits proposés sont souvent sources de « malbouffe », de gaz à 
effet de serre et de pollutions diverses. 
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En outre, ces entreprises sont généralement de taille internationale et pratiquent largement la 
délocalisation de leur activité dans des pays où les emplois sont beaucoup moins rémunérés, et où les 
droits humains, environnementaux et sociaux ne sont pas toujours respectés. 

Les collectivités locales ont le pouvoir de réglementer la publicité qui s’exerce dans l’espace public, 
qui représente 12 % du chiffre d’affaires total de la publicité. 

Cette publicité dans l’espace public peut être source de revenus pour la collectivité. Mais doit-on 
accepter de dégrader notre cadre de vie quotidien pour ces quelques recettes ? 

Dans son RLPi – Règlement Local de Publicité intercommunal, la collectivité peut poser des limites à 
l’implantation des mobiliers publicitaires sur son territoire : 

-  Limiter l’implantation des grands panneaux (3 X 4 m) qui défigurent les abords des villes, et 
au besoin les interdire. 

- Interdire les bâches géantes publicitaires utilisées pour masquer certains chantiers de 
ravalement d’immeubles. 

- Limiter le nombre de mobiliers urbains sur la voie publique, en fixant des seuils plafonds en 
fonction de l’importance de la population, ou de la surface du territoire. 

- Interdire les écrans numériques publicitaires, (gros consommateurs d’énergie), et qui sont 
source d’éclairage la nuit, alors que l’on doit s’efforcer de limiter les éclairages nocturnes. 

 

Mesure 23 – Assurer un accès et un aménagement de l’espace public non 
discriminant, assurant l’usage de tous et toutes, y compris des personnes 
vulnérables. 

Trois approches permettent de juger du caractère accueillant d’une ville : 

1 – Accessibilité : 

Les rues, les équipements publics, les transports publics, les services et les commerces de proximité, 
les lieux de santé, les lieux de loisirs, les parcs publics, etc. sont-ils facilement accessibles par les 
personnes qui se déplacent en fauteuil roulant, ou avec une voiture d’enfant ou un caddie de courses, 
ou qui marchent avec une canne, ou malvoyantes ? 

Les commissions communales ou intercommunales d’accessibilité se réunissent-elles régulièrement ? 
Comment procèdent-elles pour juger de l’accessibilité d’un lieu ? 

Les points auxquels il faut être attentif : 

- La largeur des trottoirs pour les fauteuils roulants et les voitures d’enfants. 

- L’approche et l’aménagement des arrêts de bus. 

- Le temps accordé aux piétons pour les traversées de rues aux feux tricolores. 

- Etc. 

2 – Des espaces non discriminants : 
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Il peut exister dans la ville des lieux, des quartiers, où l’on éprouve un sentiment d’insécurité, 
notamment pour les femmes. La même question se pose pour les transports publics le soir. 

Quelles dispositions la collectivité prend-elle pour répertorier ces zones, et pour remédier à ces 
situations d’insécurité ? Par la disposition des lieux, par l’éclairage, par le développement d’activités 
assurant une présence humaine, … 

3 – Une ville accueillante pour les promeneurs et les gens de passage : 

Un point important pour de simples promeneurs, pour des personnes qui visitent la ville, pour des 
gens du voyage, pour des personnes sans domicile, est de pouvoir accéder à un point d’eau pour se 
désaltérer, à des toilettes et éventuellement à une douche. 

La collectivité doit donc prévoir des fontaines publiques et des toilettes, accessibles notamment pour 
les femmes, dans chaque centre urbain. 

Et proposer aussi un accès à une douche, dans un équipement sportif ou une maison de quartier, ou 
dans un centre d’accueil géré par une association. 

 

Mesure 24 – Garantir l’accès à un logement abordable et décent pour toutes et pour 
tous. 

Dans notre pays, 4 millions de personnes souffrent de mal logement. 12,1 millions sont touchées à 
des degrés divers par la crise du logement. En 2013, 697 000 personnes ou ménages étaient 
demandeurs d’un logement social, hors demande de mutation vers un autre logement social. 

Pour les 10% des français les plus pauvres, la charge du logement représente plus de 50 % de leur 
revenu. 

Pour les 30 % des ménages français ayant les revenus les plus modestes, la charge du logement 
représente 31,8 % de leurs revenus, malgré les aides éventuelles aux logements. 

Ce sont les personnes les plus précaires qui occupent les logements les plus inconfortables et 
générant des dépenses de chauffage importantes. 

Le logement est une condition nécessaire pour l’insertion économique et sociale. 

Une agglomération comme Saint-Quentin-en-Yvelines connaît depuis une vingtaine d’années un solde 
migratoire très négatif : elle enregistre beaucoup plus de départs que d’arrivées de nouveaux 
habitants. L’agglomération fait donc porter son besoin de logements sur d’autres territoires ! Alors 
que son territoire est dynamique pour les offres d’emplois et que beaucoup de personnes, 
notamment des jeunes ménages, souhaiteraient y habiter pour se rapprocher de leur lieu de travail. 

Le rôle des communes et de leurs groupements est essentiel pour relever le défi du logement. Et cet 
effort doit être porté par toutes les communes, pour éviter ou remédier aux situations de 
ségrégations sociales qui ont pu s’installer au cours des décennies passées. 

La question du logement est à la fois quantitative, pour répondre au besoin global de logements, et 
sociale, puisque ce sont les personnes à faible revenu qui ont le plus de mal à se loger. 
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Les PLUi, plans locaux d’urbanismes intercommunaux, doivent donc être conçus pour ouvrir 
largement les possibilités de construction de logements, (dans les conditions décrites dans la mesure 
13). 

Les projets de logements doivent viser autant que possible la « mixité sociale », en comprenant à la 
fois des logements locatifs sociaux, et des logements en accession libre, et en étant exemplaires 
quant à la performance énergétique. 

Dans les quartiers déjà existants, les conditions de logement indigne doivent être identifiées et des 
actions conduites pour y remédier. 

Des logements anciens peuvent être rachetés pour être rénovés et convertis en logements sociaux, 
notamment avec le concours d’associations comme SNL, qui accompagnent les nouveaux locataires 
dans leur parcours d’insertion. 

Toutes les actions à mener sur un territoire en faveur du logement et de l’hébergement social sont 
répertoriées dans le PLHi, Programme Local de l’Habitat intercommunal, qui est établi pour une 
période de 6 années. 

Une fois le PLHi adopté, encore-faut-il que chaque commune joue le jeu et veille à sa mise en œuvre 
pour la part qui la concerne dans les délais prévus par le programme. 

 

Mesure 25 – proposer gratuitement des lieux d’accompagnement au numérique avec 
une assistance humaine à destination de toutes et de tous. 

Le numérique est aujourd’hui omniprésent et transforme nos sociétés, nos politiques, nos relations 
sociales, professionnelles et privées. 

L’avancée du « tout numérique » dans nos vies quotidiennes complexifie souvent les démarches et 
tend à déshumaniser les relations avec les services publics. 

Ce n’est pas nécessairement l’accès matériel à un service internet qui est facteur d’exclusion 
numérique, mais la question de la maîtrise de ces outils. 

En effet, beaucoup d’usagers ne sauraient pas utiliser les outils numériques sans l’assistance d’un ami 
ou d’un membre de leur famille. Mais nombreuses sont les personnes qui n’ont pas une telle aide et 
se trouvent ainsi exclues du numérique. (20 % des personnes se considèrent « déconnectées », et 
cette proportion atteint 40 % dans les ménages pauvres.) 

Face à la fermeture physique de nombreux services publics depuis le passage au numérique, les 
mairies deviennent des lieux de « secours » pour l’accès à divers services publics. 

Il appartient à la commune de s’emparer de ces questions pour accompagner ses habitants dans 
l’utilisation des outils numériques et l’humanisation des démarches. 

Pour cela la collectivité peut mettre en œuvre les actions suivantes : 

- Rendre accessible les services numériques au plus grand nombre dans des espaces culturels 
ou associatifs. 

- Accompagner plus spécifiquement les personnes les plus éloignées du numérique dans les 
espaces équipés d’ordinateurs, et les aider concrètement dans leurs démarches. 
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(Accompagnement que peut se faire par des agents compétents de la municipalité, ou par des 
bénévoles du cadre associatif). 

- L’aide apportée peut aller jusqu’à des visites à domicile pour aider à l’installation des 
matériels. 

- Organiser des sessions de formation pratique en vue de faire acquérir aux usagers une 
certaine autonomie et appropriation de l’outil. 

- Participer à des réseaux de réemploi, qui reconditionnent des ordinateurs abandonnés par 
leur détenteur, et les placer dans des foyers non équipés. 

- Promouvoir le recours aux logiciels libres par les usagers de la commune dans le 
prolongement de la mesure 4. 

Mesure 26 – Créer des dispositifs publics de premier accueil, à dimension humaine et 
en lien avec les acteurs associatifs, où pourraient se rendre librement les personnes 
étrangères à leur arrivée sur le territoire, quel que soit leur statut. 

La façon dont les exilés sont traités à leur entrée sur le territoire français reflète et révèle un état 
d’esprit général qui mérite un réexamen de notre part. 

Certes, la question des migrations est source d’inquiétude. Devons-nous accueillir « toute la misère 
du monde » ? Des personnes aux visées menaçantes ne se cachent-elles pas parmi les migrants ? 

Ces justes inquiétudes devraient facilement passer au second plan devant d’autres considérations. 

Une part des migrants sont des personnes qui ont des motifs incontestables pour demander l’asile, 
quand elles viennent de pays en guerre où leur vie est menacée. Et ces flux de migration s’arrêtent 
dès que la situation est apaisée dans leur pays d’origine. 

Les personnes que nous appelons les « migrants économiques », ont peut-être moins de motifs 
évidents pour bénéficier du droit d’asile, mais elles ne quittent pas leur pays par plaisir, et les 
épreuves qu’elles traversent pour parvenir à atteindre la France ou un autre pays d’Europe devraient 
forcer notre respect pour ces personnes. 

Les uns et les autres ont la volonté de s’intégrer dans notre pays. Et peuvent s’intégrer avec efficience 
dans le monde du travail, si on leur en donne la possibilité. 

Par simple devoir d’humanité, nous devons offrir les conditions élémentaires d’un bon accueil : 

- Un hébergement d’urgence et des moyens de subsistance. 

- Une assistance pour les démarches administratives. 

- L’apprentissage de la langue. 

- Une attention particulière à la scolarisation des enfants, au sort des jeunes mineurs et des 
femmes. 

Si nous sommes attachés au rayonnement de notre pays, c’est un « bon investissement » que nous 
faisons en accueillant ces personnes, qui, une fois intégrées, pourront ensuite être des ambassadrices 
de la culture française si elles ont gardé des liens avec leur pays d’origine. 
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Chaque commune doit donc se sentir concernée par cette question, en proportion de son 
importance, et apporter sa contribution aux réseaux d’associations et de services publics impliqués 
dans l’accueil et l’intégration des migrants. On peut noter que même des très petites communes ont 
accepté l’ouverture de centres d’accueil sur leur territoire. 

Mesure 27 – favoriser l’inclusion des personnes les plus éloignées du monde du 
travail avec une politique locale de l’emploi tournée vers la transition écologique du 
territoire et à dimension sociale. 

En mars 2019, en France métropolitaine, 5,6 millions de personnes étaient en recherche d’emploi, 
dont 2,6 millions depuis plus d’un an. 

Parmi elles, 3,6 millions sont sans activité aucune, les autres ont souvent des emplois précaires ou à 
temps partiel non choisi. 

Quel rôle peut avoir la commune dans l’accompagnement des personnes en recherche d’emploi, et 
dans l’offre d’emplois ? 

La compétence de la commune en matière d’emploi est assez vaste et repose sur la volonté de celle-ci 
de s’investir aux côtés des institutions plus directement concernées, par exemple : 

- Au-delà du service assuré par Pôle Emploi, la commune peut avoir un rôle de réception 
d’offres d’emplois et de placement de demandeurs d’emploi. 

- Apporter son concours à la Maison de l’emploi (Il en existe une à Saint-Quentin-en-Yvelines). 
La Maison de l’emploi établit des diagnostics sur le marché de l’emploi sur le territoire, et aide 
les demandeurs d’emplois dans leurs démarches. 

- Elle peut soutenir activement les structures de l’insertion par l’activité économique (SIAE), 
dans le prolongement des actions du Conseil Départemental. 

- A travers les PLIE (Plan local d’insertion dans l’économie), la collectivité accompagne les 
personnes qui sont le plus éloignées de l’emploi. 

- Les communes peuvent soutenir les associations d’aides aux chômeurs. 

- La commune ou l’intercommunalité lèvent les freins à l’emploi, par divers leviers de la 
politique urbaine : mobilité, accès au logement, aide pour l’accès au numérique, … 

L’insertion par l’emploi est en premier lieu une compétence des Départements, mais la commune 
peut y apporter une contribution active : 

- En renforçant les liens avec les structures présentes sur son territoire, par des subventions, 
des aides ponctuelles, une mise à disposition de locaux et de moyens, par la commande 
publique. 

- La commune peut contribuer à leur mise en place par la connaissance des acteurs locaux, 
associatifs ou entreprises. 

- S’investir dans les initiatives de l’intercommunalité pour la mise en place de formations pour 
l’adaptation des demandeurs d’emplois en fonction des offres à pourvoir sur le territoire. 

- Les secteurs de l’insertion par l’emploi dans lesquels la commune est directement concernée, 
sont notamment : 
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o Les services d’aides à la personne. 

o Les activités de recyclage, de réparation, de remise en état d’appareils divers (voir 
mesure 18). 

o La gestion des espaces verts publics et privés, et le développement de l’activité 
agricole périurbaine. 

Mesure 28 – Mettre en place et renforcer les dispositifs de participation, d’initiative 
citoyenne, de co-construction de la commune et de ses groupements. 

Les grands défis de la transition écologique et sociale ne peuvent pas être relevés sans une 
implication forte des citoyens. 

Le système de démocratie représentative doit être complété par davantage de démocratie directe et 
délibérative pour que les citoyens comprennent et s’approprient les décisions les concernant. 

Il existe des dispositifs de consultation ponctuels de la population, dont certains à caractère 
obligatoire pour l’adoption de certains projets d’aménagements (enquêtes publiques, ou autres 
procédures consultatives prévues par la législation). 

Mais il convient d’aller plus loin que ces consultations ponctuelles, afin d’établir des dispositifs de 
concertation qui s’inscrivent dans la durée. 

On peut pour cela valoriser les instances internes de participation déjà existantes, comme les conseils 
de quartier dans les communes, ou le Conseil de développement dans l’intercommunalité. 

Mais on doit aller encore plus loin. L’élaboration des politiques locales se fait dans les commissions 
municipales, qui en l’état actuel ne réunissent que des élus. Il convient d’ouvrir ces commissions 
municipales à des habitants non élus, ou de les doubler par des commissions ouvertes à des 
habitants. 

Ces commissions municipales élargies, ou « extra-municipales » seraient donc ouvertes à des 
habitants invités à s’inscrire sur la base du volontariat, à des personnes qualifiées, à des représentants 
d’associations et des milieux professionnels, et à des habitants pouvant être choisis par tirage au sort. 

Une de ces commissions municipales élargies serait plus particulièrement concernée par la prise en 
compte du ‘’temps long’’, c’est la commission permanente de la planification territoriale, qui aurait 
les missions suivantes : 

- Avoir une bonne connaissance des documents de planification territoriaux existants : 
Documents de planification régionaux (SDRIF, SRCAE,…), documents de planification de 
l’intercommunalité : Contrat de développement territorial, Plan Local d’urbanisme 
intercommunal, Plan local de déplacement, Programme local de l’habitat intercommunal, Plan 
Climat Air Energie Territorial,  Plans des divers réseaux (eau potable, eaux usées, eaux 
pluviales, gaz, électricité, réseaux de télécommunication, … ), SAGE (schémas d’aménagement 
et de gestion des eaux). Etc. 

- Avoir une vision à long terme et participer à l’élaboration de nouveaux documents ou à la 
révision des documents existants aux côtés des instances intercommunales. 

- Assurer le suivi de la mise en œuvre de ces plans au niveau du territoire de la commune : 
connaissance des divers rapports annuels du développement durable, du traitement des 
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déchets, connaissance des permis de construire accordés, rapports et bilans de la mise en 
œuvre des divers plans … 

- Participer à la conception des projets d’aménagements locaux. 

Quelques préalables, pour une démocratie participative active : 

- L’accessibilité des informations publiques : comptes rendus des conseils municipaux et des 
conseils de l’intercommunalité, documents budgétaires, les divers documents de planification 
urbaine communaux et intercommunaux, les rapports périodiques que doit établir la 
collectivité, (sur le développement durable, la collecte et le traitement des déchets, etc.). 

- Les séances du conseil municipal sont publiques, mais pour que le public puisse suivre les 
débats il doit, comme les élus, pouvoir accéder aux notes de présentation des sujets à l’ordre 
du jour. Ou bien que les rapporteurs des questions à l’ordre du jour prennent le temps de faire 
des présentations compréhensibles par le public. 

- Les réunions du conseil municipal ou du conseil communautaire peuvent aussi être 
retransmises par vidéo comme cela a été pratiqué pendant la pandémie de COVID 19. 

- Les habitants s’impliquant dans les structures de concertation, ainsi que les élus, ont besoin 
de formations pour être des parties prenantes aptes à se prononcer sur les sujets en débat. 
Cette formation s’acquière au fil des séances de travail en commissions, (d’où l’importance 
d’ouvrir ces commissions à beaucoup de personnes), et lors de formations collectives 
regroupant élus et habitants membres (ou même non membres) des commissions. 

Lors de la présentation publique de projets qui font débat, le recours à un « tiers neutre » pour 
présider les réunions publiques est recommandé, comme cela se fait pour de grands projets 
nationaux ou régionaux, sous l’égide de la Commissions Nationale du débat public. Il serait bon 
qu’existe pour assurer la présidence des réunions de débats publics locaux importants, un réseau de 
personnalités qualifiées auquel la collectivité pourrait faire appel. (Le recours à des cabinets privés 
spécialisés dans ce genre d’exercice est souvent pratiqué, mais ils ne sont pas véritablement neutres, 
puisqu’ils sont rémunérés par la collectivité.) (Nota : ce point est évoqué à la mesure 30 du Guide 
pour la transition, mais il a mieux sa place dans la mesure 28.) 

 

Mesure 29 – Créer une commission extra-municipale du « temps long » pour 
représenter les intérêts de la nature et des générations futures, et s’assurer de 
l’adéquation des grands projets des communes et de leurs groupements avec les 
enjeux écologiques, sociaux, climatiques de moyen et long terme. 

Face à l’urgence écologique et climatique, notre capacité à nous organiser collectivement pour y 
répondre est mise à l’épreuve. 

Les instances élues, le sont pour un mandat de 5 ou 6 ans seulement, et elles peuvent être tentées 
d’adopter des projets qui répondent à des attentes immédiates, mais sans se soucier des impacts à 
moyen et long terme. Alors, comment intégrer de façon plus transversale et systématique la prise en 
compte du « temps long » dans l’organisation et les décisions de la commune et de 
l’intercommunalité ? 
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Il est proposé pour cela la création d’une commission extra-municipale du « temps long » à l’échelon 
intercommunal, où siègent des élus des communes et de l’intercommunalité à parité avec des 
habitants (voir ci-dessous pour leur désignation). 

L’échelle intercommunale s’avère particulièrement appropriée pour ancrer cette commission dans son 
bassin de vie. 

La commission aurait pour mission d’examiner la conformité des grands projets des communes et de 
l’intercommunalité avec les enjeux écologiques, sociaux, démocratiques de moyen et long terme. 

Cette commission aurait le pouvoir d’interpeller les conseils municipaux ou communautaires, au 
regard de projets dont les impacts ne seraient pas conformes à la prise en compte des enjeux 
climatiques, écologiques et sociaux. La commission pourrait également interpeller la collectivité sur 
l’insuffisance des projets ou des initiatives prenant en compte ces enjeux. 

Composition de la commission, à parité : 

- Des élus des communes et du conseil communautaire 

- Des habitants : des représentants d’associations (notamment celles parties prenantes du Pacte 
pour la transition), des représentants du secteur marchand, des personnes qualifiées, des 
habitants tirés au sort. (Ces habitants pourraient en particulier être choisis parmi les membres 
du Conseil de développement).   

Fonctionnement : 

- La commission élaborerait une « charte du long terme » prenant en compte les grands enjeux 
du territoire. 

- La commission se réunirait sous forme plénière au moins une fois par trimestre et adresserait 
un rapport sur les points qu’elle juge importants au conseil de l’intercommunalité, ou le cas 
échéant à un ou plusieurs conseils municipaux. 

Les Conseils de développement sont obligatoires dans les intercommunalités de plus de 20 000 
habitants, mais les avis qu’ils émettent sont purement consultatifs. 

Dans la présente proposition, il s’agit d’aller plus loin, puisque la « commission du temps long », 
composée d’élus et de citoyens, aurait un pouvoir d’interpellation de l’intercommunalité, ou le cas 
échéant des communes sur des projets particuliers en cours d’adoption par ces instances. 

 

Mesure 30 – Co-construire avec tous les acteurs concernés une politique associative 
locale volontariste, pour soutenir le dynamisme et la vitalité économique des 
initiatives associatives et citoyennes du territoire, garantir leur accessibilité à la plus 
grande partie de la population, reconnaître et protéger leur rôle critique et 
délibératif. 

La dynamique associative est une composante de la vie démocratique et sociale. Un grand nombre 
d’associations vivent grâce au soutien matériel et financier des collectivités et assurent des fonctions 
culturelles, sportives, éducatives, sociales, de services à la personne, …, dans le prolongement de 
l’action des collectivités. 
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D’autres associations ont un objet et des statuts plus autonomes des collectivités, mais peuvent avoir 
besoin, pour exercer leurs activités de facilités locales. 

Quelle que soit la nature des associations présentes sur le territoire, la collectivité doit contribuer à 
créer une synergie entre elles, un « espace démocratique participatif », instance d’échanges et de 
travail en commun pour animer la vie locale. 

Pour cela, la collectivité peut créer un « comité local pour la vie associative » - CLVA. 

Au sein de ce comité, sont discutées les modalités des aides apportées par la collectivité, aides 
financières, aides en locaux et moyens matériels mis à disposition, et éventuellement moyens 
humains. 

Au sein du CLVA sont élaborés des projets d’actions en commun pour l’animation de la vie locale et 
répondre au mieux aux problématiques de la vie locale. 

Une charte des engagements réciproques adoptée entre la municipalité et une majorité 
représentative des associations présentes sur le territoire fixe les orientations, les grands principes et 
les responsabilités partagées dans « l’espace collectif de travail » qu’est la commune, ou 
l’intercommunalité, puisque le même dispositif est à construire au sein de l’intercommunalité pour 
les associations de rayonnement intercommunal. 

Mesure 31 – Mettre à disposition des initiatives associatives et citoyennes du 
territoire, les espaces et ressources pour favoriser leur collaboration, le lien social et 
le développement de tiers-lieux (espaces d’expérimentation, de partage, de co-
gouvernance, etc.) largement ouverts à l’ensemble des habitants. 

La commune peut favoriser l’émergence de lieux de travail proches des lieux de vie des habitants, des 
lieux qui soient aussi des espaces de convivialité, de mise en commun de ressources, de partage 
d’expériences, entre divers acteurs de la commune. 

Les « tiers-lieux » sont un phénomène assez récent dans la vie des communes, mais il s’agit d’un 
mouvement qui se consolide en France. 1800 tiers-lieux actifs ou en gestation étaient répertoriés en 
2018. 

Il s’agit de lieux mixtes, pouvant accueillir des activités associatives, telles que des ateliers de couture, 
de poteries, d’art graphique, de réparation, …, ou des activités professionnelles : des artisans, des 
travailleurs indépendants, peuvent se grouper pour avoir un service administratif en commun pour 
les activités qu’ils exercent à l’extérieur. Les tiers lieux peuvent aussi être des lieux de télétravail. 

La collectivité peut favoriser de telles initiatives regroupant des acteurs associatifs et des 
professionnels en mettant à leur disposition des locaux, et au besoin d’autres moyens pour 
accompagner leur initiative. 

La collectivité peut accompagner les initiatives qui se présentent, mais elle peut aussi avoir un rôle 
actif pour susciter de telles initiatives. 

Mesure 32 – Adhérer aux monnaies locales complémentaires et citoyennes et les 
mettre en place dans les services publics de la commune et de ses groupements, 
dans les budgets participatifs et dans le soutien aux associations. 
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Les grandes monnaies, comme notre Euro, facilitent les échanges commerciaux entre agents 
économiques à l’échelle de la planète et sans limites dans les quantités de biens échangés. 

Mais cette fonction universelle des grandes monnaies, qui encourage un système des échanges à 
grande échelle, conduit à une incohérence et à la démesure dans l’exploitation des matières 
premières et ressources naturelles de la planète, qui sont finies, et dont il conviendrait de fixer des 
limites à leur exploitation pour assurer la pérennité de la ressource. 

Pour inverser cette tendance à une exploitation incontrôlée des ressources, il convient de relocaliser 
l’activité économie en l’appuyant sur la valorisation et la préservation des ressources de son territoire. 
Un outil pour y parvenir consiste à créer une monnaie locale. 

Plusieurs acteurs économiques d’un territoire, artisans, petites entreprises de statut individuel, ou de 
statut associatif ou coopératif, commerçants, exploitants agricoles pratiquant la vente directe, …, et 
des habitants, peuvent s’entendre pour créer une monnaie locale. 

Cette monnaie servira à payer les échanges de biens et services entre les acteurs locaux, favorisant 
ainsi le recours à des productions locales de biens et services, plutôt qu’à des biens et services 
provenant d’opérateurs éloignés du territoire. 

La monnaie locale permet ainsi de stimuler l’activité sur le territoire, et de conserver les bénéfices de 
cette activité plutôt que d’acheter des biens et services venant d’opérateurs extérieurs, sans que 
l’argent dépensé ait un effet moteur pour développer les échanges sur le territoire. 

La monnaie locale mise en place par un groupe d’acteurs économiques et de particuliers d’un 
territoire peut être soutenue par la collectivité. Celle-ci pourra inclure dans le champ des services 
payables par la monnaie locale les services municipaux, tels que les cantines scolaires, la piscine, et 
autres activités payantes de la commune. La commune peut accorder une partie des aides aux 
associations en monnaie locale, elle peut aussi rémunérer en partie les agents communaux en 
monnaie locale. 

Certes, les services communaux ne sont pas « délocalisables » et ne justifient pas à eux seuls le 
recours à une monnaie locale, mais en les incluant dans le champ des services payables en monnaie 
locale, la commune élargit les possibilités d’utiliser la monnaie locale par les personnes qui en 
détiennent. 

Les monnaies locales complémentaires sont reconnues légalement depuis la loi du 31 juillet 2014 sur 
l’économie solidaire et sociale. Et plusieurs dizaines de territoires ont mis en place une telle monnaie. 
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PACTE POUR LA TRANSITION 
Associations et organisations ayant participé à 
la rédaction des 32 mesures : 
 
AITEC – Association internationale de techniciens, experts 
et chercheurs 

Réseau Cocagne 

Les Amis de la Terre 
La Nef 

APRIL – promouvoir et défendre le logiciel libre 

Enercoop 
Mouvement Interrégional des AMAP 

Greniers d’Abondance 

FAIR[e] – Un Monde Equitable 

Terre de Liens 
Greenpeace 

Bioconsom’acteurs 

Noé – Sauvegarder ensemble la biodiversité 
France Liberté, 

Coordination eau IDF 

Coalition Eau 

CLER – Réseau pour la transition énergétique 
Réseau Action Climat 

Alternatiba 

FUB – Fédération des usagers de la bicyclette 

Mobicoop 
REFER – Réseau francilien des acteurs du réemploi 

Zéro Waste France 

France Nature Environnement 
Mouvement Colibri 

Habitat Participatif France 

Emmaüs France 

Résistance à l’agression publicitaire 

Centre francilien pour l’égalité femmes-hommes Huber-
tine Auclerc 
APF-France Handicap 

CRID – Centre de recherche et d’information sur le déve-
loppement 

Mouvement Utopia 
Le Collectif des Associations Citoyennes 

Coopérative Tiers-Lieux 

Laboratoire Ecologique Ø déchet 
La Bascule – Lobby citoyen pour un nouveau modèle 

France Libertés 

 

Autres organisations signataires : 
Collectif pour une Transition Citoyenne 
Transition France.fr, Initiatives de transition en France 

Secours Catholique – Caritas France 

Terre & Humanisme 
CPLC – Citoyens pour le climat 

Les Cols Verts 

SOL – Alternatives agroécologiques et solidaires 

Le Labo de l’Economie Sociale et Solidaire 
BIO – Consommateurs 

EGM – Etats Généraux des Migrations 

9 MILLIARDS – L’Information en Partage 

« Notre Affaire à Tous » 
Démocratie Ouverte 

Fondation Nicolas Hulot 

Génération Cobayes – Non merci 
MAN – Mouvement pour une alternative non violente 

Réseau Cohérence – pour une transition citoyenne 

MES – Mouvement pour une économie solidaire 

Fondation Danielle Mitterrand 
Commown – Coopérative de location longue durée du 
matériel 

Max Havelaar France 
Archipel Citoyen, « Osons les jours heureux » 

COMMUNECTER – Se connecter à sa commune 

I – buycott 

La Ligue des Droits de l’Homme 
Demain en mains 

Réseau National de Ressourceries 

MYTROC.fr 

Commerce Equitable France 
Réseau Francilien Réemploi 

Gilets Verts – Le printemps des transitions 

RENOVONS 
MFRB – Mouvement français pour le revenu de base 

Energie Partagée 

Les Amis de la Confédération Paysanne 

ATTAC 
ON EST PRÊT 

CLIC – (Centres locaux d’information et de coordination 
pour les personnes âgées (?)) 

I – Graine 
Artisans du Monde 

RENETA – Réseau National des Espaces Tests Agricoles 

« Il est encore temps » (Collectif d’associations pour le climat) 
 


